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Édito
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Dr Laurence Pétinay et Dr Didier Lyon,
co-référents de la commission continuité et
permanence des soins de l’URPS-ML.

« Les Services d'Accès aux Soins couvrent toute la
région Centre Val de Loire depuis juillet 2025.

Grâce à l'engagement des 6 directeurs et
directrices, des 31 opérateurs et opératrices de
soins non-programmés et des 94 médecins
régulateurs libéraux, répartis dans les 6
départements, plus de 150 000 dossiers de
régulation ont été traités, et ont abouti à des
conseils, des soins de ville et des soins en milieu
hospitalier.

Des pics d’activité à 130 dossiers par jour et par
département ont été observés en décembre 2025.
Ils témoignent de la nécessité de poursuivre la
réflexion afin d’éviter les périodes de saturation du
système conjointement aux hôpitaux.

Fin 2025, c'est 80 % des plannings de régulation
assurés et 43 % des médecins généralistes qui
proposent des créneaux de soins non-programmés.

C'est aussi 50 000 consultations effectuées par
les médecins de ville, en supplément des
consultations de soins non-programmés qu'ils
assurent chaque jour pour leur patientèle propre. »
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Glossaire

ARM : Assistant de régulation médicale
CCMU: Classification clinique des malades aux
urgences / CCMU1 - Etat lésionnel et/ou pronostic
fonctionnel jugés stables. Abstention d'acte
complémentaire diagnostique ou thérapeutique à
réaliser par le SMUR ou un service d'urgences.
COPIL : Comité de pilotage
COTECH : Comité technique
CPTS : Communautés professionnelles territoriales
de santé
DRM : Dossier de régulation médicale
ESP : Équipe de soins primaires
ESS : Équipe de soins spécialisés
Hub santé (ANS) : Plateforme d’échanges sécurisés
de données de santé, avec l’écosystème des SAMU
LRM : Logiciel de régulation médicale
MG : Médecin généraliste
MRG : Médecin régulateur généraliste
MRU : Médecin régulateur urgentiste
MS : Médecin spécialiste
MSP : Maison de santé pluridisciplinaire
OSNP : Opératrice de soins non programmés
ORU-SNP : Observatoire régional des urgences et
des soins non-programmés
PDSA : Permanence des soins ambulatoires
RPU : Résumés de passage aux urgences
SAS : Service d’accès aux soins
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6 Services d’Accès aux Soins en région CVL

> Virginie PICARD
coordination@sas18.fr
> Inter-CPTS 18
> En fonctionnement 09/2024
> Filières dentaires, sage-femme et radiologie
> 2nd recours cardiologie, mammographie et
chirurgie dentaire ATB

SAS 18

> Stéphanie DESSANDIER
direction@sasambulatoire28.fr
> Association SAS Ambulatoire 28
> En fonctionnement depuis 07/2025
> Projets dentaire, radiologie et ophtalmologie

SAS 28

> Julie VALENCIER
coordination@sas36.fr
> Inter-CPTS 36
> En fonctionnement depuis 2021
> Filière dentaire

SAS 36

> Alix BESSON
direction@sasambulatoire37.fr
> Association SAS Ambulatoire 37
> En fonctionnement depuis 2021
> Projet gériatrie

SAS 37

> François MAUPETIT
coordination@sasambulatoire41.fr
> Association SAS Ambulatoire 41
> En fonctionnement depuis 11/2024
> Projet dentaire

SAS 41

> Claire-Émilie OLIVIER
service.acces.soins45@gmail.com
> Inter-CPTS 45
> En fonctionnement depuis 10/2024

SAS 45

ORLÉANS

CHÂTEAUROUX

TOURS
BLOIS

BOURGES

DREUX

Loiret (45)

Eure-et-Loir (28)

Loir-et-Cher (41)

Cher (18)

Indre (36)

Indre-et-Loire (37)

SAMU DÉPARTEMENTAUX

> David FERRER, Chef de
projet SAS de l’URPS-ML

david.ferrer@urpsml-cvdl.org
06 71 45 46 29

CONTACT RÉGION

SAS EN FONCTIONNEMENT
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Effectifs et densités de médecins libéraux

18 28 36 37 41 45 TOTAL

Effectifs médecins généralistes 144 184 109 577 197 371 1 621

Effectifs médecins spécialistes 89 139 76 493 158 317 1 272

Densité MG / 100 000 hab. 48 42 50 94 60 54 63

Densité MS / 100 000 hab. 30 32 35 80 48 46 49

Distribution départementale de la
population (%) 12 17 8 24 13 27 100

Distribution départementale de MG (%) 9 11 7 36 12 23 100

Distribution départementale de MS (%) 7 11 6 39 12 25 100

TOTAL POPULATION 299 496 432 950 216 809 616 326 328 953 687 063 2 581 597

Source : RP 2023 -Exportation RPPS (31.12.2025) Région CVL / MG actifs 
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Spécialistes hors MG Psychiatres Chirurgiens-dentistes Sages-femmes IDE Pharmaciens Tit.

EFF. D.DPT EFF. D.DPT EFF. D.DPT EFF. D.DPT EFF. D.DPT EFF. D.DPT

18 108 8,3 10 6,5 126 10,4 20 7,7 339 13,5 126 13,7

28 190 14,5 8 5,2 201 16,6 37 14,2 353 14,1 124 13,5

36 77 5,9 6 3,9 80 6,6 20 7,7 286 11,4 99 10,8

37 498 38,1 68 44,4 310 25,6 89 34,1 587 23,4 244 26,6

41 164 12,6 29 19 161 13,3 37 14,2 358 14,3 114 12,4

45 386 29,6 32 20,9 338 28 63 24,1 593 23,7 211 23

TOTAL 1 306 100 153 100 1 209 100 261 100 2 504 100 918 100

Effectifs et répartition des professionnels de santé

Source : RPPS 31.12.2025 / Professionnels libéraux exclusifs 
*Un professionnel pouvant exercer sur plusieurs départements, la somme des 6 départements n’est pas égale au total de professionnels en région

Eff. = Effectifs / D.DPT = Distribution département (%) / IDE = Infirmiers Diplômés d’État
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Dispositifs d’exercice coordonné

> Nombre de centres de santé : 110

> Nombre de Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) : 33

> Nombre d’Équipes de Soins Primaires (ESP-CVL) : 48

> Nombre d’Équipes de Soins Spécialisés (ESS) : 6

> Nombre de Maisons de Santé Pluridisciplinaires (MSP) : 137

Export FINESS : 13/01/2026

9



FONCTIONNEMENT
DES SERVICES D’ACCÈS AUX SOINS



Comparatif SNP / SAS / PDSA

Le SAS est un service départemental de
régulation médicale visant à apporter au
patient, sans médecin traitant ou en cas

d’indisponibilité de celui-ci, une réponse à
sa demande de soins urgents ou non

programmés. Les médecins participent sur
la base du volontariat.

C’est un nouveau service d’orientation de la
population dans le parcours de soins.

Il participe à la lutte contre les inégalités
sociales et territoriales de santé.

SNP

Du lundi au vendredi
de 8h à 20h

Les SNP correspondent à une demande de
prise en charge dans les 24 à 48h (hors

patientèle), de 8h à 20h, pour une
pathologie aiguë qui n’engage pas le

pronostic vital.

En plus de l’activité habituelle des
médecins, des organisations de SNP sont

mises en place, au niveau local ou
départemental, pour offrir des créneaux

supplémentaires.

> Effection : Directe en cabinet,
CPTS et MSP 

> Financement : ACI (CPAM et
ARS) si via CPTS et MSP

Du lundi au vendredi
de 8h à 20h*

> Régulation : SAMU, Asso SAS
Ambulatoire et CDOM (pour

attestation de capacité, remplaçants
et retraités) 

> ARM* et OSNP*
> Financement : via ARS convention

et actes par CPAM

Tous les jours de 20h à minuit
Dimanche et jours fériés 8h-minuit

et le samedi* à partir de 12h

La mission de PDSA en médecine générale
est une mission de service public répondant

aux besoins de SNP aux heures de
fermeture des cabinets libéraux et des

centres de santé.

Les médecins participent à la permanence
des soins et à l’activité de régulation sur la

base du volontariat. 

> Régulation : SAMU, Asso MRL et
CDOM
> ARM

> Effection : Fixe (MMG* ou
cabinet) et mobile

> Financement : ARS et CPAM

et le lundi avant un jour férié, vendredi et samedi
suivant un jour férié

*sauf 37 samedi matin

Soins Non-Programmés

*samedi matin dans le 18, 28, 37 et 45 (10h) : régulation
et dans le 36 : régulation, effection et mobile

Définition Définition Définition

Fonctionnement Fonctionnement Fonctionnement

SAS
Service d’Accès aux Soins

PDSA
Permanence Des Soins Ambulatoires

Continuité des soins Permanence des soins

*ARM : Assistant de Régulation Médicale
*OSNP : Opérateur de Soins Non-Programmés

*MMG : Maison Médicale de Garde

M
ise à jour : O

ctobre 2025

*samedi matin : selon l’organisation locale sauf dans le 36 : PDSA
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Comparatif SNP / SAS / PDSA

SNP
Soins Non-Programmés

SAS
Service d’Accès aux Soins

PDSA
Permanence Des Soins Ambulatoires

Continuité des soins Permanence des soins

> Outils de Logiciels de
régulation médical et

téléphonie (EXOS, Centaure,
Scriptal, Appligos, SASML)

> Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
l’HPST (article 49)

> Décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité
départemental de l’aide médicale urgente, de la

permanence des soins et des transports sanitaires
> Décret 2010 -809 relatif aux modalités d’organisation

de la permanence des soins 
> Arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des
médecins participants à la permanence des soins en

médecine ambulatoire 
> Arrêté fixant le cahier des charges relatif à

l’organisation de la PDS n°2019 DOS-0076

> NB de MRG : 89
> Nb de Med eff : 854 

> Nb de med mobile : 160
> Nb Actes : + de 200 000

Numérique

Indicateurs > en 2024

> 93 médecins régulateurs
généralistes

> RPU* : 835 287
> Appels au SAMU : +1,5 M

Appels décrochés SAS : + 390 K

> Instruction du 23 décembre 2022 sur la
généralisation des SAS

> Décret n° 2024-541 du 14 juin 2024 relatif à
l'organisation et au fonctionnement du service d'accès

aux soins

> Outils de régulation et
téléphonie ( SAS ML, EXOS,

Centaure, Scriptal, Appligos) :
Usages en délocalisé si besoin

> Plateforme numérique SAS

Numérique

Indicateurs > en 2024

> Tous les médecins
généralistes dans leur cabinet

> 644 médecins effecteurs
dans des organisations locales

> Arrêté du 21 août 2019 portant approbation de l’accord
conventionnel interprofessionnel en faveur du
développement de l’exercice coordonné et du

déploiement des CPTS signé le 20/06/2019

> Avenant 1 publié le 03/01/2021
> Avenant 2 fait le 20/12/2021

> Outils agenda (Axtel,
Medaviz, Doctolib, 48h Chrono,

SASML...)

Numérique

Indicateurs > en 2024

Juridique Juridique Juridique

*RPU : Relevé de Passage aux Urgences

M
ise à jour : N

ovem
bre 2025
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https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/media/3623/download?inline
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/media/3623/download?inline
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/media/3623/download?inline
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2023/2023.1.sante.pdf
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2023/2023.1.sante.pdf
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2023/2023.1.sante.pdf


Schéma d’appel (15 ou 116 117)

À partir de juillet 2025, les SAS couvrent l’ensemble de la région CVL, et l’URPS-ML intègre le COPIL de l’ORU-SNP (2 professionnels de
URPS-ML participent au COTECH de ORU SNP).
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Logiciels de régulation et téléphonie
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15 / 116 117

ARM

OSNP

MRG

Conseil Prise de RDV Autres filièresBesoin transportRetour au 15

Ordonnance

OSNP

Médecins
effecteurs

ARM 2

MRU

Circuits d’appels SAS

15 dans le 28 et 37

ARM 1 dans le 18, 28, 37 et 45 

AT de ARM vers OSNP dans 36 (logiciels différents) 

 18, 28, 36 et 45 (41 en projet)

Ou MRU si pas de MRG dans le 18, 28,
36, 37 et 45 (mode dégradé dans le 41)

Urgences
vitales

> Dentaire : 18 et 36
(projets région URPS CD)

> Sages-femmes : 18

> Radiologie : 18
(projet 28)

> Ophtalmologie : en
projet dans le 28

> Psychiatrie : 18, 36, 37 et
45 (SOS Psy dans le 41 et
CAROSM 28 - Évolution à

faire) 

18, 28, 37, 41 et 45 / Dans le 36 après MRU

18 - Second recours : Mammo / RDV chirurgien-
dentiste après ATB / Télé-expertise cardiologie

Toujours questionner l’appelant si
contact médecin traitant - fait déclaratif
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PARTICIPATION
DES MÉDECINS AUX SERVICES D’ACCÈS AUX SOINS



Participation au SAS

18 28 36 37 41 45 TOTAL

Effectifs médecins régulateurs* 12 10 19 22 13 18 94

Effectifs médecins effecteurs* 102 80 76 256 55 136 705

Effectifs OSNP 6 4 5 7 4 5 31

Effectifs médecins généralistes libéraux 144 184 109 577 197 371 1 621

Part des MGL étant M effecteur (%) 71 43 70 44 28 37 43

Répartition dép. (%) MG par rapport
région 9 11 7 36 12 23 100

Source : RPPS 31.12.2025 / Chiffres SAS des participant sur l’année 2025

> Pas de corrélation statistique entre la proportion de MG dans le département et la part de ces MG qui sont effecteurs
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Carte des effecteurs en région CVL
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Taux d'occupation du planning de régulation 2025
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Dossiers de Régulation Médicale (DRM)

18 28 36 37 41 45

DRM pour 100 habitants 8,9 5,1 7,9 4,8 5,3 7,1

Taux d'appels au SAS donnant lieu à un
conseil médical 31 47 41 75 43 30

Distribution départementale des MG de la
région (%) 9 11 7 36 12 23

Nombre DRM / jour 108 86 69 121 71 198

Source : RPPS 31.12.2025 / Chiffres SAS sur l’année 2025

Coefficients de corrélation : 
> Pas de lien statistique entre le nombre de DRM pour 100 habitants et la démographie médicale (r=-0.4)
> Lien significatif entre la démographie médicale et le taux des appels débouchant sur un conseil (r=0.6, cohérent avec les chiffres nationaux)
> Lien significatif entre la démographie médicale et le nombre de DRM par jour (r=0.6, cohérent avec les chiffres nationaux)
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Dossiers de Régulation Médicale (DRM)
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RÉPONSES
APPORTÉES AUX PATIENTS



Organisation en région CVL

> Taux d’occupation du planning de régulation moyenne régionale : 80%
> Nombre de DRM SAS Ambulatoire : 151 040
> Nombre de conseils médicaux simples : 64 872
> Nombre d’orientations vers des soins de villes : 49 423
> Nombre de téléconsultations préconisées dans le cadre des SAS : 3 697 (18, 41 et 45 uniquement)
> Nombre de conseils d’allers aux urgences : 10 788 

Conseils : 43%
Vers consultation SNP : 33%

Conseil d’aller vers les urgences : 7%
Autres (ordonnances, HAD, requalification AMU...) : 17%
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Conseils médicaux
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Conseils médicaux
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Orientations vers des soins de ville
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Orientations vers des soins de ville
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ACCOMPAGNEMENT
DE L’URPS MÉDECINS LIBÉRAUX CENTRE-VAL DE LOIRE



Nos actions

> Directeurs (trices) : 2 rencontres régionales (18.03 et 17.10) / 2 visios (15.05 et 25.09) / Mise en lien avec les ESS le 04.07
> Collectif SAS (réunion des présidents d’associations des SAS) : 24.01 et 10.12

ANIMATION RÉGIONALE SAS

> Points et suivi réguliers : 9

PLATEFORME NATIONALE NUMÉRIQUE SAS

> 2 référentiels écrits (annexe 3)
> 2 cahiers des charges pour des formations OSNP (sur la communication- relation et la posture) et direction (analyse des pratiques
managériales) en fin d’année
> Lien avec le CFARM (intervention programmée en 2026 par SAS ambulatoire)

TRAVAUX SUR FORMATION RÉGULATION ET OSNP

> Psychiatrie : 4 réunions et visite SAS 75 sur filière psy le 06.10.2025
> Sage-femmes : 4 réunions
> Gériatrie : 1 rencontre
> Dentaire : 2 réunions
> IDE : 10 réunions
> Orientation vers les pharmacies : 1 réunion

TRAVAUX SUR LES FILIÈRES
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Nos actions

> Plan de communication régionale sur la régulation (octobre à décembre) avec une campagne par département, des visuels, une vidéo et
un kit de communication.

COMMUNICATION

> Points avec le GRADES sur le hub santé et les outils de régulation (04.06 et 31.07)

NUMÉRIQUE

> 49 points réalisés de façon individuelle avec les directeurs(trices) des SAS

SUIVI
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Bilan / perspectives

> APP filière psychiatrie 
> Projet régional pour une mise en œuvre de l’effection dentaire, porté par URPS Chirurgiens-dentistes / Test régulation dans 18 
> Accès direct IDE plaies aigues en projet (45 et 18), porté par URPS IDE pour dernier trimestre 2026
> URPS Sages-femmes, accompagner pour avancer sur une harmonisation régionale

EN 2025 : OUVERTURE DES SAS ET MISE EN ŒUVRE DE FILIÈRES 

> Formation de toutes les OSNP sur la communication-relation et la posture
> Formation directeurs(trices) SAS: analyse des pratiques managériales
> Mise en œuvre effection dentaire
> Mise en œuvre filière psychiatrie 
> Projet de filière gériatrique 
> Travaux avec le CROM autour de la régulation 
> HUB santé avec le GRADeS 
> Audit cybersécurité dans les SAS : mise en place de PCA (Plan continuité d’activité) / GRADeS 
> Évolution de la plateforme numérique nationale SAS 
> Accompagner la mise en œuvre de l’outil e-cerveau en région CVL
> Intervention au CFARM
> Travaux avec l’ORU-SNP 

EN 2026 : DES PROJETS
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Évolutions

Ce document a vocation à évoluer avec les travaux débutés par l’ORU-SNP. Les éléments statistiques sont majoritairement réalisés à
partir des indicateurs des SAS ambulatoires, les données des SAMU n’étant actuellement pas accessibles.

La standardisation des chiffres sur la structure par âge et par sexe de la population sera effectuée dans une prochaine version ; les
chiffres bruts présentés dans ce document doivent donc être analysés en gardant à l’esprit que l’évolution de la structure de la population
d’une année sur l’autre peut impacter le recours aux soins.
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ANNEXES 1
URGENCES - ORU CVL 



Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences

Évolution des RPU et densités de médecine générale pour 100 000 hab.
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Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences
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Réponses apportées aux urgences
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ANNEXES 2
CAMPAGNE DE COMMUNICATION



Recrutement de médecins régulateurs (Affiches)
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Recrutement de médecins régulateurs (Flyer)
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ANNEXES 3
RÉFÉRENTIELS OSNP ET MRG



Référentiel OSNP
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Référentiel MRG
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PLUS D’INFORMATIONS
SUR LES SAS :

urpsml-centre.org

https://urpsml-centre.org/nos-actions/snp-pdsa-sas/service-dacces-aux-soins/

